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Communiqué. 
 Toulon, le 03 février 2012. 

 

 
La police municipale de Nice encore en ligne de mire du 

procureur de la république. 
 
A l’heure où toutes les énergies des différents services de 
Police judiciaire devraient s’unir et se compléter pour lutter 
contre la délinquance, le « patron » de la police judiciaire 
de Nice, le procureur de la république a choisi un autre 
adversaire, plus facile puisque fonctionnaire, la police 
municipale de Nice et surtout par ricochet son Maire qui 
plus est, président de la Commission Consultative des 
Polices municipales, ceci pouvant expliquer cela. 
 
L’UNAPM ne peut qu’éprouver un sentiment de révolte face 
aux positions du Procureur de Nice qui en fait devient un 
multirécidiviste des procès anti- police et notamment 
municipale. 
 
Albert Einstein déclarait « Le monde est dangereux à vivre, 
non pas tant à cause de ceux qui font le mal, mais à cause 
de ceux qui regardent et laissent faire ». La police 
municipale, celle de Nice en particulier « ne laisse pas 
faire ». La justice a tranché, l’action du policier était des 
plus réglementaires au grand dam du procureur de la 
république. 
 
L’UNAPM ne peut que s’associer à la totale 
incompréhension face à l’acharnement qu’emploie le 
Procureur de Nice à l’encontre des policiers municipaux ; 
l’UNAPM ne peut également admettre une telle 
incohérence entre ses fonctions de chef du judiciaire et ses 
positions personnelles qui ne peuvent que contribuer à 
déstabiliser une magistrature déjà bien controversée et 
nuire à la sérénité des actions des policiers qui oeuvrent au 
quotidien à la lutte contre la délinquance. 
 
Si Monsieur le Procureur de la république de Nice cherche 
à faire des exemples, il est possible que la population 
niçoise soit davantage préoccupée par la délinquance dans 
la cité, que de voir des policiers municipaux sanctionnés 
dans l’exercice normal de leurs fonctions. 
  
L’UNAPM souhaite un prompt rétablissement à la personne 
qui a été blessée par accident mais il n’en demeure pas 
moins qu’elle apporte son plus grand soutien à notre 
collègue Niçois. 

 
Michel LECQUIO 
Président national UNAPM-CGC 
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